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Nouvelle réglementation des IOB (CMF) issue de la loi n°2010-
1249 du 22/10/2010 (JO du 23/10/2010) 

 
Livre V : Les prestataires de services 
 
Titre Ier : Etablissements du secteur bancaire 
 
Chapitre IX : Les intermédiaires en opérations de banque et en 
services de paiement 
 
Section 1 : Définitions et obligation d'immatriculation 
 
Article L519-1 
 
I. - L'intermédiation en opérations de banque et en services de paiement est l'activité qui 
consiste à présenter, proposer ou aider à la conclusion des opérations de banque ou des 
services de paiement ou à effectuer tous travaux et conseils préparatoires à leur réalisation. 
Est intermédiaire en opérations de banque et en services de paiement toute personne qui 
exerce, à titre habituel, contre une rémunération ou toute autre forme d'avantage économique, 
l'intermédiation en opérations de banque et en services de paiement, sans se porter ducroire. 
 
II. - Le second alinéa du I ne s'applique ni aux établissements de crédit, ni aux établissements 
de paiement, ni aux personnes physiques salariées d'un établissement de crédit ou d'un 
établissement de paiement, ni aux établissements de crédit, aux établissements de paiement et 
aux personnes physiques salariées d'un établissement de crédit ou d'un établissement de 
paiement, intervenant en libre prestation de services, ni aux personnes qui, pratiquant une 
activité d'intermédiation en opérations de banque et en services de paiement, répondent à des 
conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, ni aux personnes physiques salariées des 
personnes pratiquant une activité d'intermédiation en opérations de banque et en services de 
paiement. Les conditions fixées par ce décret tiennent notamment à l'activité de 
l'intermédiaire et à la nature du contrat de crédit et de service de paiement. 
 
III. - Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent chapitre et 
détermine les catégories de personnes habilitées à exercer une activité d'intermédiation en 
opérations de banque et en services de paiement. Il distingue notamment ces personnes selon 
la nature des mandats en vertu desquels elles agissent et, notamment, si elles sont soumises ou 
pas à une obligation contractuelle de travailler exclusivement pour un établissement de crédit 
ou un établissement de paiement et selon qu'elles sont en mesure ou pas de se fonder sur une 
analyse objective du marché. 
 
Article L519-2 
L'activité d'intermédiaire en opérations de banque et en services de paiement ne peut s'exercer 
qu'entre deux personnes dont l'une au moins est un établissement de crédit ou un 
établissement de paiement.L'intermédiaire en opérations de banque et en services de paiement 
agit en vertu d'un mandat délivré par un ou plusieurs établissements mentionnés au premier 
alinéa. Cependant, par dérogation et dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, 
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l'intermédiaire en opérations de banque et en services de paiement peut agir en vertu d'un 
mandat délivré par un autre intermédiaire en opérations de banque et en services de paiement 
ou par le client. Le mandat en vertu duquel l'intermédiaire en opérations de banque et en 
services de paiement agit mentionne la nature et les conditions des opérations qu'il est habilité 
à accomplir. 
 
Article L519-3 
Les dispositions du présent chapitre ne s'appliquent pas aux notaires, qui demeurent soumis 
aux dispositions législatives et réglementaires qui leur sont propres. 
 
Article L519-3-1 
Les intermédiaires en opérations de banque et en services de paiement définis à l'article L. 
519-1 sont immatriculés sur le registre unique mentionné à l'article L. 546-1. 
 
Article L519-3-2 
Les établissements de crédit, les établissements de paiement et les intermédiaires en 
opérations de banque et en services de paiement qui recourent aux services d'intermédiaires 
en opérations de banque et en services de paiement doivent s'assurer que ceux-ci sont 
immatriculés conformément à l'article L. 519-3-1. 
 
Section 2 : Autres conditions d'accès et d'exercice 
 
Article L519-3-3 
Les intermédiaires en opérations de banque et en services de paiement, personnes physiques, 
qui exercent en leur nom propre, les personnes qui dirigent, gèrent ou administrent des 
intermédiaires en opérations de banque et en services de paiement, personnes morales, et les 
personnes qui sont membres d'un organe de contrôle, disposent du pouvoir de signer pour le 
compte ou sont directement responsables de l'activité d'intermédiation au sein de ces 
intermédiaires doivent remplir des conditions d'honorabilité et de compétence professionnelle 
fixées par décret en Conseil d'Etat. 
Ce décret tient compte notamment de la nature de l'activité exercée par ces personnes. 
 
Article L519-3-4 
Lorsqu'il agit pour le compte d'un établissement de crédit, d'un établissement de paiement ou 
d'un autre intermédiaire en opérations de banque et en services de paiement, notamment en 
application d'un mandat qui lui a été délivré, les conséquences pécuniaires de la responsabilité 
civile professionnelle de l'intermédiaire en opérations de banque et en services de paiement 
sont couvertes par la personne pour le compte de laquelle il agit ou par laquelle il est mandaté. 
Dans les autres cas, ce dernier doit souscrire un contrat d'assurance le couvrant contre les 
conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile. Les intermédiaires doivent être en 
mesure de justifier à tout moment leur situation au regard de cette obligation. Un décret en 
Conseil d'Etat fixe les modalités d'application de cette obligation. 
 
Article L519-4 
Tout intermédiaire en opérations de banque et en services de paiement, qui, même à titre 
occasionnel, se voit confier des fonds en tant que mandataire des parties, est tenu à tout 
moment de justifier d'une garantie financière spécialement affectée au remboursement de ces 
fonds aux clients. Cette garantie ne peut résulter que d'un engagement de caution pris par un 
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établissement de crédit habilité à cet effet ou une entreprise d'assurance ou de capitalisation 
régie par le code des assurances. 
 
 
Section 3 : Règles de bonne conduite 
 
Article L519-4-1 
 
Les intermédiaires en opérations de banque et en services de paiement sont tenus au respect 
de règles de bonne conduite fixées par décret en Conseil d'Etat en fonction de la nature de 
l'activité qu'ils exercent. Ces règles prévoient notamment les obligations à l'égard de leurs 
clients pour leur bonne information et le respect de leurs intérêts. 
 
Article L519-4-2 
Avant la conclusion d'une opération de banque ou d'un service de paiement, l'intermédiaire 
mentionné à l'article L. 519-1 doit fournir au client des informations relatives notamment à 
son identité, à son immatriculation sur le fichier mentionné à l'article L. 546-1 ainsi que, le 
cas échéant, à l'existence de liens financiers avec un ou plusieurs établissements de crédit ou 
de paiement. 
Il doit aussi indiquer au client s'il est soumis à une obligation contractuelle de travailler 
exclusivement avec un ou plusieurs établissements de crédit ou de paiement, et il l'informe 
que peut lui être communiqué, à sa demande, le nom de ces établissements. 
 
Article L519-5 
Lorsque les intermédiaires en opérations de banque et en services de paiement se livrent à une 
activité de démarchage au sens des articles L. 341-1 et L. 341-2, ils sont soumis aux 
dispositions des articles L. 341-4 à L. 341-17 et L. 353-1 à L. 353-5. 
 
Article L519-6 
Il est interdit à toute personne physique ou morale qui apporte son concours, à quelque titre 
que ce soit et de quelque manière que ce soit, directement ou indirectement, à l'obtention ou à 
l'octroi d'un prêt d'argent, de percevoir une somme représentative de provision, de 
commissions, de frais de recherche, de démarches, de constitution de dossier ou d'entremise 
quelconque, avant le versement effectif des fonds prêtés. 
Il lui est également interdit, avant la remise des fonds et de la copie de l'acte, de présenter à 
l'acceptation de l'emprunteur des lettres de change, ou de lui faire souscrire des billets à ordre, 
en recouvrement des frais d'entremise ou des commissions mentionnés à l'alinéa précédent. 
Les infractions aux dispositions des premier et deuxième alinéas du présent article sont 
recherchées. 
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Titre VII : Dispositions pénales 
 
Chapitre Ier : Dispositions relatives aux établissements du secteur 
bancaire 
 
Section 6 : Intermédiaires en opérations de banque 
 
Article L571-15 
Le fait, pour toute personne physique, d'enfreindre l'une des interdictions prévues à l'article L. 
519-1 et à la première phrase de l'article L. 519-2 est puni de deux ans d'emprisonnement et 
de 30 000 euros d'amende. 
 
Article L571-16 
Le fait, pour tout intermédiaire en opérations de banque, de ne pas satisfaire à l'obligation 
instituée à l'article L. 519-4 est puni d'un an d'emprisonnement et de 15000 euros d'amende. 


